
  
 
Inscriptions individuelles, par club, sélection départementale, 
régionale ou nationale ; maximum de 12 coureurs par équipe. 
 
 

E p r e u v e  
140,8 km de course – départ 12h – arrivée 15h50 

 
 

P r i x  
Grille de prix Elite Nationale, soit 20 prix pour un total de 1220 € 
+ 
Classement des GPM : 300 € de prix (160 € / 90 € / 50 €) 
Classement des Rushes : 300 € de prix (160 € / 90 € / 50 €) 
Prime « Auberge de Pichauris » (km 5,8) : 200 € de prix (100 € / 60 € / 40 €) 
Classement par équipe (sur 3 coureurs) : 400 € de prix (200 € / 120 € / 80 €) 
Classement des 2° catégorie : 200 € de prix (100 € / 60 € / 40 €) 
 

 
R e t r a i t  d e s  d o s s a r d s  &  p l a q u e s   
2 dossards et une plaque de cadre avec ses attaches sont fournis à chaque 
coureur ; prière de prévoir des épingles et une caution de 2 € par coureur.  
 

 
V é h i c u l e s  s u i v e u r s   

Seuls seront admis à suivre la course les véhicules d’équipes de 4 coureurs partants ou plus ; chaque véhicule suiveur sera équipé 
d’une radio course fournie par SCE Vita. SCE Vita assure également le dépannage neutre (2 véhicules). 
 

 
P r o t o c o l e  /  C o n t r ô l e  m é d i c a l   

- Les équipes sont priées de se présenter groupées à la présentation des coureurs ; 
- Les coureurs à récompenser (3 premiers au scratch et aux classements annexes, 1° équipe et 1° deuxième catégorie), ainsi 

que les directeurs sportifs du vainqueur et de la meilleure équipe, sont priés de se présenter au podium immédiatement après 
l’arrivée et le contrôle ; 

- Il appartient aux coureurs et directeurs sportifs de s’informer du contrôle anti-dopage après l’épreuve et de se présenter dans 
les délais au médecin-préleveur, dans les locaux prévus à cet effet par l’organisation. 

 
 
 

C O N T A C T  /  I N S C R I P T I O N S  
 

Inscriptions FFC à adresser impérativement avant le jeudi 10 février à : 
 

VELO CLUB LA POMME MARSEILLE 
Sébastian FRISON 

BP 307 
13366 MARSEILLE CEDEX 11 

 
accompagnées de 5,70 € par coureur (Attention : chèque à établir à l’ordre de la Pédale Gombertoise). Seuls les dossiers 
complets (avec chèque ou timbres) seront acceptés : dans un souci de bonne organisation, pas de paiement sur place. 
 

P o u r  t o u s  r e n s e i g n e m e n t s  
 

VC La Pomme Marseille, Sébastian FRISON,  
P : 06 69 58 48 29, T : 04 91 35 16 10, F : 04 91 35 94 11, contact@veloclublapomme.com 

                                           

Dimanche 21 février 
2010, 

à Château Gombert (Marseille) 
 

Epreuve Elite Nationale , 
ouverte aux coureurs de 1° et 2° catégorie 

 

ATTENTION CHANGEMENT !! 
Participation aux frais de déplacement 

 
Pour 2010, l’organisation laisse libre choix 
de l’hébergement aux équipes, et participe 
aux frais de déplacement selon les règles 
suivantes : 

- participation aux frais pour équipes 
de 4 coureurs partants minimum ; 

- enveloppe globale déterminée par 
l’organisateur en fonction du 
budget de l’épreuve ; 

- répartition de cette enveloppe au 
prorata des équipes, en fonction du 
nombre de coureurs partants et de 
la distance siège de l’équipe – 
Marseille ; 

- proposition aux équipes d’une liste 
d’hébergements totalement 
indicative : les formalités et le 
paiement de l’hébergement sont à la 
charge des équipes. 

- distribution des chèques après la 
course 

 

 


